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Congés payés et arrêt de travail

Par Stefban, le 12/02/2024 à 11:29

Bonjour,

Je suis en arrêt de travail depuis le mois de juin 2023 (ALD), je cotise des congés payés tous
les mois sur mon bulletin de salaire mais une valeur différente.....

en principe 2,08 par mois

depuis mon arrêt entre 0,14 et 0,88 par mois

est ce normal ?

Stef
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